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l, A ses 466ème; 467ème et séances, tenues les 6, 7 et février 1958, 

le Comité P,em~nent des péti tiens' composé des r~prés~ntants 'de .la Chine' de 

la France, ' de l'Inde, dé l'Italie, dù Royaume-Uni ~e Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord et de l'Union d.es Républiques socialistes soviétiques, aexaminé les 

pétitions concernant le Territoire sous tutelle dt\ Cameroun sous administration 

française dont la liste figure à la table des matièr~s ci-dessus. 

2. M. X. Deniau a participé à cet examen en qualité de Représente.nt spéciai'de 

l t Autorité administrante. _ , intéressée. , , _ , , 

3. Le Comité permanent des péti tiens soumet at; Conseil le Jlré~nt rapport 

sur ces pétitions et recommande, conformément au paragraphe 6 de 11 article 90 

du règlement intérieur du Conseil, que le , Conseil décide ql,l 1iLn'est pas ,besoin 

de renseignements particuliers sur les mesures prises à la suite des résolutions 

/ ... 

.... 
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I, Pétitions duComité de l~niotLi~s POE,~t.!sLn..ê. dÙ Came.!2_),_fil de D.ioum 
ÎT/PETS556fët de M. · Ntamack i'füock (T/PET,5/557) ·_ · 

~. Le Comité permanent a examiné et discuté ces pétitions à ses 466ème et 

séances (documents T/c.2/SR.466 et . ) ~ • 

9, A sa séance, par voix côntre • , avec abstentions, le Comité 

a approuvé le projet de résolution I, join_t en annexe au présent rapport, et 

il recommande au Conseil de l'adopter. 

I. Péti~ions du Com_t~_jie, _ _1,' Un_!on des Eopulatiop~_c!,.u Cameroun d!:_ _ 
D;ioum(iTPET.5/556) .et de M. ·ntamack Mbock .(TJPE'r.5/557} · . 

Le Conseil de tutelle, 

Avant examiné, en consultation avec la France, Autorité administrante inté

ressée, les pétitions du Cotnité :de l'Union des populations du Cameroun de Djoum 

et de M. Ntamack ·Mbock, concernant le Cameroun sous administration française 

(T/PET.5/556 et 557~ T/OBS;5/86 et 99; T/L. ) , . 

Appelle l'attention des pétitionnaires sur les observati~ns de· l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son Représentant -spécial. · 

I ;, 
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" . ,. ~ \ :• ·. .; . -.• ·::: ;,, ' -.~ : 

'. 
•.·. _{ \.t_.·._,: -·. ,.: t' '. - •. - , ~ • ... ·• · ' ' ; 

.... . : ,~; ,~ -·_,· .... .. . . ·:': :. ~:. . . ~\; .: · .f ->··-~ '. ;., .. <·... . :·· ·', .~ • .. · .. :. -.·' . 

II. ~ tien d~- Comité central def l1 Unlori .de~ ' R?Ptil~t1.~hs 'du· Camer~ùn dé· Mélong 
(T/PET~57'561) · ··· '• ~ ' :: -. . ,.. . ·: :. -~ '.'. -. , .' ·_. ~ :·., . · · '. :. _ · .. • __ ._ . 

4, Le Comité permanent à. ëxaminé et di~:~~té, cett~ \~éti tion à ·se; 466ème . e.t 
· séanc~s \ c1;c~en·t~ . T/c'~-~/S~-~466 -e~. ; ·_ J.•· ' ·: .. . ·. . .· ·. . , .. 

_ . •· •. -·~ : ·: . ,··•.; .. . ·_ .. t ·: .· ,: r __. _ ,:: ' ·:~. - ··, ·)·:f. .... •·· . _ -~ ,; ,· _ · .. · ,· .. , 1 . ••.• • • 

5, A sé. séance, par voix contre , avec · ab~telf"½~ons, le Cç,IIJ.i té . . 1 _ . . .' . - ., . -:' . ~· ' . . . ' . . . . , .. 

a approuvé le projet de résolution II, joint en annexe au présent rapport, et 

11 recommande au Conseil de_. 1 ~ ad,çipt~~, - _· ·; . . ·· .. )· ,• . .. . . ;.•~ ' 

.. ' . . . ,.•.: :·1 .·. 
. • _- ,'• ::• ' • •: , '' •• • "•' ' • • I • 

. .. ·. ·, 
•. , . . . 

' . . .. .. ~. ,' 

II. !:_éti tion du ·Comité centr~l de 1 1 Union _d~s popùlations du Cam~roun 
de Mélong (11/PET. 5/561J . . · -· . . . . .... 

·te· Conseil de tutelle, .. . .. . 

: ' .. : ·: =. 

Ayant examiné, en . 9ons.1,ll tElt_io.n avec .la F.rance, Aut_ori t~ ?,dmintstrànte, inté-. .. 
rèssée, la pétition 'àu êo~i ti c~~t~~l d~ -1; Unio-~ 'de.s ];,op,ulations du. c"amerou~. ;. . . . 

de M6long, concernan_t le . Cam~roun . so~s ... adm;in_i_st~~.tio; ·_.franqaise . (T/PiT. 5/ 561; ·_. 
T/OBS.5/100~ T/L.·. , ), .. . -·.. . - ... , ' . . . .. ' : .. · ·•· . ... 

·: .. ; ·~ . . :. ·; · . 

Appelle 1 1attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial. 
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III. Pétitions de Iv'Ee_,6nne_ LaB.fille (T/PET.5/573) , et du Comité central de l'Un,i~;,, > 
des 12opulations du Cameroun de Manjo (TÎ]iET •. '5/.567): , . ~- ;-... -~ .· ,:·: , ::. - ·_ . . · , .. .. -

5. Le Comité permanent a examiné -et discuté ces "-pét:1:tidhs a ses 466èm.ê et · 

séances (documents T/C.2/SR.466'et )~ \ ·· · ··. · ·· · - _; 

6 • A sa : séarice, par voix contrê , avec · · a.bs.têritions:, lÈ?' Com:i. té 

a approuvé le -projet de résoltrtion III, jofnt en anhexe au · prése~t · rapp·ort, et · 

il recommande au Conseil de l'adopter. 

III. illfilons k Mme Anne Langne (T/P!T~ 5l57;j,} 'et · du ·Comité ce·ntral 
de l'Union des populations du Cameroun de Manjo (T/PET.5/567)_. 

Le Conseil de tutelle~ 

Ayant examiné, en cons,ultation avec la France, . Autor.ité administrante . inté

ressée, les pétitions de l"".IIIle .Alme La..'1grie et du Comité central· de l 1Union· des ' . . . . . . . . 

populations dJ.l Cameroun de Manjo ,. concernant le Cameroun sous administrat-ion 
. • . • .- . • • · - • , • • ! 

française (T/PET.5/573 .et . 567; ~/OHS.5/99; T/L~ . . _ . . ) , 

~ppeJ.le l'attention des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur le fait que ~;me Langne pourra reprendre ses marchandises 

lorsqu'elle sè sera mise en règle. 



\ 

IV. 

. 8~ 

Pétition de M •. Zachar-ie Na.na (T/PET.'J/5~9) · '.~: _: · ' ·. :: ·-· 
. .. :. , .. '...r : · ·_ . • _ . _·. • ? . . ·· ·,:• •7-:,· :: .. ;~; • • • .. _:• .. •• · .. · . ..., .• :,_ .. .' • . . 
Le Coniité:. permanen{-à; · examiné ·et discuté cette p.étition à ses 466ème et 

,séances (documents·· T/C ,2/SR.466 -~f . ) . \ 
9. A sa séance, par ·voixcoritre , avec abstentions, le Comité 

a appro~vé le . projet de résolut.ibn IV, •jo:trit en annexe au présent ,rapport, · et 
. . : ·- -. . :·· .. . .. 

il re_comme.nde au-. Conse 11 de l'adopter. 
' t ·' ·; . .-•' \ '· 

IV. Pétition de M, Zacharie Nana. (T/PET,2/'5_,,Q2) 
' . 

Le Conseil de tutelle, 

·· Avant examiné~ - en· co~s\.8.ta.tion ave~ la ~~an~e, ·Autorité administrante inté

ressée, la pétition de M. Zacharie Nana, concernant le Cameroun sous administration 
. ' 

franqaiae (T/PET.5/569; T/oËs.5/104; T/L •. ,,, ), 
, . . , .. 

: Appelle l' atte.ntfon· du pétitionna.ire . . sur . les observations ·de l' Autor! té 

administrante ét .sùr ies -décla.rations de .so~ Représentant spécial. 

. . ; ' 

' · 
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V. Pétitions de M. Ab~i Tchouantêng · T PET. 5/578) et du Syndicat êl.e.s petits 
planteurs de Nlohé (T/PET. 5 60 - -

1 4. Le Coini té pernianent a exar.rl.né et discuté c·es péti tiens à ses 466èue et 

séances ·(docuL1ents 'T/c -.2/SR:~6~ et · . ) • 

5., A sa . - -.. : s ,éance, .par voix contre · . , avec· abstentions, 

le Comité a approuvé le projet · de'.' résolûtion V·, joint en annexe .au présent 

-rapport, et il recormJande au Conseil de l'adopter. 

V. Pétitions de M. Abel Tchouanteng (TIPET.5 578) et du Syndicat des 
petits planteurs de Nloh T PET. 5 O 

· Le· Conse~l dè tti'.teile ,-

Ayant examin~, ·en: cortsuitation avec _la France, Autorité administrànte 

intéres~ée.; lE!s péti tiens 'de Ù.·, Abel Tchouanteng' et du Syndîcat . dés petits 

planteurs de Nlôhé, concernant le Cameroun sous administration française 

(T/PET.5/578 et 606; T/OBS. / ; T/L. ); 
Appelle l'attention des pétitionnaires sur les observations de 1 1Autorité 

administro.nte et sur les déclarations de son Représentant spécial. 

/ ... 



. VI. • Pétition de M. Gilbert !~na Yana (T/PET.5/608) 

8. Le Comité permanent a examiné et discuté cette pétition ' à s·es 467ème et 

séances (documents T/C.2/SR.467 et ) • 

9. A sa séance, par voix contre · ,avec · 

le Comité a approuvé le projet de résolution VI , joint en annexe 

rapport, et il recommande au Conseil del 1adopter; 

VI. Pétition de M. Gilbert Yana Yana (T/PET.5/6':'8' 

Le ·conseil de tutelle; 

abstèntions, 

au présent· . 

Ayant examiné, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de H. Gilbert Yana Yana, concernant le Cameroun sous 

administration française (T/PET.5/608~ T/OBS.5/100; T/L. ), 

Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante. 

/ ... 
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VII, Pétition de MM, Philippe Ebongue et Tbomas Tongue (T/PET,5/842 et Add.l) 

10, Le Comité permanent a examiné et discuté cette pétition à ses 467ème et 

séances (documents T/C.2/SR.467 et ). 

11. A sa · séance, par voix contre , avec abstentions, 

le Comité a approuvé le projet de résolution VII, joint en annexe au 

présent rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 

VII. ·Pétition d:e MM. Philippe Ebongue et Thomas Tongue 
(T/P~•:',5/842 et Add.l) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant exa!l".ihé, · en consultation avec la France , Autorité administrante 

intéressée, la pétition de MM, . Philippe Ebongue et Thomas ·Tongue,concernant 

le Cameroun sous administration française (T/PET,5/842 et Add.l~ T/OBS.5/84; 

T/L. ) , 

Appelle l'attention des pétitionnaires sur les observations de .l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de .son Représentant spécial. 

/ ... 
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VIII. Pétition d~ Mme Julienne P~uline Ngo Nogha Batind (T,/P~T.5/855) 

Le Comité perma~ent :1 examiné et discuté cett_e ·pétition à. ses 467èmë et 
' '.. : . 

séances ·(documents .T/C .2/sR.467 et . ) : 

8. A sa séance . p3.r . voix contre .avec abstentions , · le Cami té a 

approuvé le projet de résolution VIII ; joint en 9-nnexe au présent rapport > et il 

recommande au Conseil de l'adopter . 

VIII. Péti tian de Mme Julienne Pauline Ng) Nogha B~tind (T/PET . 5/855) 

Le Conseil de tute\le , 

Ayant examiné, en consult:i.tion a.vec la France, Autorité administrante 

intéressée , la pétition de Mme Julienne P.1uU:nc Ngo Nogha Batind, concerng,nt 

le Cameroun sous administration française (T/PET 5/855; T/OBS.5/100; T/L. ), . 

1. AppeUe °l'attention de la pétitionnüre sur les .observations de 

l'Autorité administrante et sur les déclarati 1ns de son Représent:-mt spécüù ;. 

d'où il ressort not:unment qu'en ce qui concerne l'-incendie de ses •_quatre cases, 

elle peut déposer une plàinte; Sôit auprès des autorités administra.tives locale~, 

soit devant le Procureur del:!. région; 

2. Appelle en outre l'attention de 13. pétitionnaire sur l a déclaration 

du Représentant spécia.L selon laquelle, convoquée deux fois devant les autorités 

administratives loc~les pour expliquer sa pétition, elle ne s'est pas présentée; 

3. Recommande à. l'Autorité administra.nte de prendre de nouvelles mesures 

pour enquêter sur la plainte de la pétitionnaire concern~nt l'incendie de ses 

q_un.tre cases, et si besoin est, de fournir une assist:mce ~ sa fami 1.le. 

I . . 
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IX. Pétition de M. Joseph Biti (T/PET.5/861) 
····• .. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté cette pétition à ses 467ème et . ' . . . . .. ' ' . ' . 

séances (docuraents T/C.2/SR.467 et ). 

6. A sa séance, pal". voix contre , avec abste,ntions, le 

Comité a approuvé le, projet .de résolution I~, joint en annexe au présent rapport, 

et il recommande au Conseilc'.l-e l'adopter. 

' . 

IX. Pétition de M. Joseph Bi ti (T/PET. 5/861) 

Le Conseil de tutelle, 

Ayant e::-:aminé, en consultation avec la France, Autorité administrante 

intéressée, la pétition de M. Joseph Biti, concernant le Cameroun sous 

administration française (T/Pl!:'I'.5/861~ T/OBS. · ·, .· . , T/L. ) , 
l. Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

adra.inistrante et sur les déclarations de . son. Représentant spécial;' 

2. Prie l'Autorité administrante de poursuivre ses efforts en vue d'aider - · - · -· · · . 

le pétitionnaire à trouver un emploi approprié. 

/ .... 
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X. Pétition de M. ,Toseph Ndzin~à :: (.T/PÈT~·5j86~ 'èt Add~i) 
.,. • • : • 1· ' - , ~ _'. :~ . .• : . :_· -·- . : . • ;i :- , . . ·: ·;' : ~ ._·_ , . . : ' , . . '·. , ; . t ., ' ;· , . " • . ·. • - . 

17; Le . Comité permanènt· a ··exaù1iné et discuté · cett~, l)étition à ses 467ème et 

séances ~documents T/c.2/SR.467 et · : ··) · • . · · · ., .. 

18. Le{ 'Rèpré§~nt~nt spéciâl'·a déclarif ·qtïe 1e·s deux pàrtiës: sont m~intenànt . 

rédon~iliéê~ et qti~ 'Ji côlièt:tivi té de ·wgoa~Èkellé est ;réinshülée ,_à la suite . 

de l'arrêt rendu en août 1957 par la · Cour· de . Yaoundé · ave·è • l' appr-oba tion du 

Procureur et contre lequel il n'y a pas eu d'appel. 

19, A sa séance, par voix contre , avec abstentions, le · 

Comité a appr6uvé:'1e -projet" d~ résoiU:tion . .x;, joint' ··~n annexe au présent rapport, . 

et il reconmande au Conseil de l'adopter. 
. . 

•:•• •·· · · .. .. , ,.·, _. 

X. Pétition ·de M. Joseph ·Ndzinsa ,(T/PE;T,5/862 ~t -Add.l.) 

Le Con;eil de tuteile, · 

Ayant e)iaminê, en con~Ûltation· avec la France~ Autorité administrante 

i~tére~séi{, ·1a péti t:i.'on de M·. Joseph Ndz:tngà.; concernant 1e·, dam~:roun sous 

administration française (T/PET.'5/862 èt Add,lj T/0BS.5/90{ T/L. ·.. )/ . 

1. Appelle l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

administrante et sur les déclarations de son Représentant spécial, d'où il ressort 

notamment que la collectivité de Ngoa~Ekellé est maintenant réinstallée à la suite 

de l'arrêt rendu en août 1957 par la Cour de Yaound~ et contre lequel il n'y a pas 

eu d'appel; 

2. Recommande que la prochaine ~üssion de visite dans le Territoire soit 

priée de prendre en considération cette pétition et de se rendre dans la région 

en question. 




